
Saint-Lyé, le 19 octobre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Objet : convocation du conseil municipal 
 
Cher collègue, 
 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir participer à la prochaine réunion du conseil municipal qui 
aura lieu le : 

Jeudi 2 novembre 2017 à 19 h. 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 19 octobre 2017 
2. Désignation d’un secrétaire de séance 
3. Exercice du droit de préemption : avis définitif du conseil municipal 
4. Budget 2017 : vote de la DM n° 2 
5. Admission en non-valeur : avis du conseil municipal 
6. Taxe d’aménagement : modification du taux 
7. Implantation de la chanvrière : avis du conseil municipal dans le cadre de l’enquête publique 
8. Travaux de voiries : validation de l’avant-projet et demande de subvention 
9. Centre bourg : convention avec le Département (régularisation) 
10. Z.A. de l’Arcade : mise à disposition de Troyes Champagne Métropole 
11. Informations et questions diverses 

 
Si vous souhaitez aborder des questions diverses, je vous serais obligé de bien vouloir m’en faire part 
dans les meilleurs délais. Par ailleurs, si vous êtes dans l’impossibilité d’assister à cette réunion, je vous 
invite à donner pouvoir à un autre membre du conseil, après avoir vérifié qu’il n’en dispose pas déjà d’un, 
en remplissant l’imprimé joint et vous remercie de me le transmettre dès que possible. 
 
Je vous prie de croire, Cher collègue, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 

Le Maire, 
 
 

Marcel SPILMANN 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P R O C U R A T I O N 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e)  ____________________________________________________________  

agissant en qualité de  _______________________________________________________  

donne pouvoir à  ___________________________________________________________  

afin de me représenter à la réunion du conseil municipal du  _______________________  

et voter en mes lieu et place. 

 
 
 
 
 
 

Saint-Lyé, le  ____________________  

Signature 

 
 
 

 
 
 
 


